
AIRD/HAITI, le 25 mai 2010 

 
Etaient présents : 
 

-   Marie-Louise CARIOU, CNRS, 
- Eliane COEFFIER, Institut Pasteur, 
- André de COURVILLE, CIRAD/Agreenium 
- Jean-Pierre GESSON et Jean-Luc NAHEL, CPU, 
- Judikael REGNAUT, DREIC/MESR, 
- Daniel SCHLOSSER et Pauline VERMEREN, MIRH, 

- Hervé de TRICORNOT, AIRD, 
- Georges DE NONI, AIRD. 

 
Excusés : René Bally (CNRS) et Jean-François Delfraissy (anrs). 
  

Lors de la réunion précédente, il était convenu de se retrouver rapidement pour faire le 
point ensemble à la suite de la mise place à Port au Prince, les 26, 27 et 28 avril, du Comité 

franco-haïtien de refondation de l’Université et de la recherche dont sont membres très actifs 
l’AIRD et la CPU. Les points traités dans ce contexte sont les suivants : 
 
BOURSES 

Comme prévu dans les attendus du Comité de Port au Prince, une équipe franco-haïtienne 
a pu être constituée pour effectuer le choix des futurs boursiers ; à noter que 6 enseignants de 
l’UAG avaient fait le déplacement pour participer à ce travail. Au final, 202 dossiers ont été 
retenus, donnant priorité aux étudiants finissants dont les dossiers étaient les mieux renseignés. 

Dans la pratique, le processus de sélection est loin d’avoir été satisfaisant dans le contexte local 
très désorganisé suite au séisme (par exemple, surreprésentation de filières comme 
l’informatique ou la philo par rapport à la santé ou l’agronomie !). Il est clair que l’une des tâches 
premières du Comité sera de travailler à la rédaction d’une charte de sélection des boursiers, 
doublée d’une réflexion structurée sur le suivi des étudiants après la bourse. Après notre départ, 
l’Ambassade de France a fait parvenir 29 dossiers supplémentaires (origine à déterminer : retard 
possible de l’université « Notre dame » pour faire parvenir ses propres dossiers). Au total, ce 
sont donc 231 dossiers qui ont été soumis aux Présidents des Universités qui ont accueilli 

favorablement la sollicitude (CPU=86 universités). Un accord devrait être signé avec le Cnous 
pour cadrer les aspects accueil et hébergement, les universités accueillantes mettront à 
disposition soit des bourses propres soit auront recours aux Collectivités locales.  
Tout n’est pas calé aujourd’hui, mais il y a un bon espoir raisonnable que les universités puissent 
héberger ce premier contingent de 231 étudiants d’ici septembre. Les billets d’avion seront pris 
en charge par la MIRH. Les étudiants effectueront un premier semestre en France puis 
réaliseront le second semestre en Haïti pour valider leur année. Conçu ainsi, « l’opération 

bourse » est une véritable opération d’établissement favorisant le retour des étudiants au pays 
et ouvrant la voie à une coopération inter-établissement durable.    
 
ENSEIGNEMENT NUMERIQUE A DISTANCE 

La mise en œuvre de l’enseignement numérique à distance, qui constituera l’axe 
structurant de notre action, prend en compte 3 aspects : technique (ingénierie et équipements), 
tutorat et prise en charge d’allocations de vie sur place pour les étudiants. 
L’AIRD a mis à disposition de l’opération un ingénieur système qui est chargé de coordonner 

l’offre des grands opérateurs français (CNAM, CNES, Universités : Lyon 1 et 2, UPMC …) et de 



l’AUF, afin de parvenir à une proposition française et francophone cohérente et de référence 

dans le domaine.  
Pour organiser le tutorat, il est suggéré de mettre en place une cellule dédiée composée de : 
CNAM ; Université, AIRD, AUF et partenaires haïtiens. Le prochain Comité de juin identifiera les 
filières à débuter. Parmi ces dernières, l’enseignement médical tiendra une place forte : 
médecine généraliste et tropicale (Universités et AIRD). L’idée d’un campus ou école d’été sur 
l’enseignement numérique est proposée.  
La MIRH a pu dégager 1 million d’euros pour réaliser et lancer cette opération sur des bases 
solides et d’excellence. Il faudra certainement plus pour réaliser toute l’opération d’où la 

nécessité de recourir à des financements complémentaires notamment ceux qui pourraient être 
mobilisables à Bruxelles (initiative à lancer à partir du CLORA). 
 
ATELIERS THEMATIQUES DE RECHERCHE 

Tous les membres de l’AIRD sont d’accord pour travailler ensemble au montage et à 
l’animation d’ateliers thématiques de recherche. Ces derniers seront en liaison avec les 
enseignements et filières universitaires à remettre en place et pourront s’appuyer sur les 
projets que soutiendra l’ANR (Comité de pilotage le 7 juin). Une synergie devrait s’opérer avec 

les laboratoires et UMR impliqués dans ces projets et permettre d’envisager, ensuite, la création 
d’UMI et LMI.   
Un travail important reste à faire pour définir les thématiques de recherche. Plusieurs 
chercheurs ont fait savoir qu’ils étaient partants pour animer de tels ateliers dans les domaines 
de l’écologie/environnement, la santé sans oublier les SHS et les relations Homme/Milieu. Mais il 
reste à définir les partenaires haïtiens associés et les thématiques à prioriser. Le Comité va 
tenter d’obtenir une liste des chercheurs locaux afin de pouvoir définir ensemble les futures 

partenaires recherche et les thématiques prioritaires du moment. 
 
DIVERS 

Concernant les Centres Geskio présents à Haïti au sein desquels Pasteur est très 
impliqué, ces derniers ont obtenu  un financement très élevé (1 million de dollars) ce qui 
permettra de réaliser un travail de fond, non pas de recherche mais de formation des personnels 
locaux sur le Sida et la tuberculose qui se propagent très rapidement dans les camps (mission 
prochaine de 2 experts de Pasteur). 

Agreenium réalisera une nouvelle mission au moment où se réunira le second Comité. L’un 
de ses membres pourra ainsi participer au Comité.  

S’il est disponible, c’est le Président de l’université du Havre qui représentera la CPU à 
Port au Prince en juin prochain. 
   

 
 

 

EN CONCLUSION … 

 

La prochaine réunion aura lieu le 16 juin 2010 à la CPU à 10h, ce qui permettra de faire un 
point précis sur le retour des Universités concernant l’accueil des 231 boursiers haïtiens, avant la 
tenue du prochain Comité à Port au Prince. 
Dans l’attente d’autres aspects à considérer, pour le prochain Comité de juin seront traités les 
points suivants : 

 
- élaboration et validation d’une charte de sélection  des prochains bousiers (promotion 

2011) et de suivi des boursiers en général, 



- choix des thématiques à traiter pour l’enseignement numérique à distance et validation  

des actions pratiques à prendre pour le lancement de l’opération en septembre, 
- choix des thématiques à considérer dans les ateliers de recherche pour le lancement de 

l’opération à partir de septembre (missions de chercheurs sur place à envisager ?). 
 

 
 

 
 

 
 


